
Considérant qu’au terme d’un processus de réduction, transformation, dégradation de la présence 
postale, engagé depuis plus de dix ans, le point au-delà duquel le service public postal ne sera plus 
assuré dans un grand nombre de communes rurales est atteint, interdisant à celles ci toute possibilité 
de développement et menaçant les plus faibles dans leur existence,

Considérant l’échec jusqu’à ce jour des tentatives des élus locaux pour aboutir, en concertation avec 
la Poste et l’Etat, à une solution permettant à la fois l’évolution des modalités de la présence postale  
territoriale et le maintien de celle-ci à un niveau suffisant,

Considérant,  tout  au contraire,  la volonté de la Direction Nationale de la Poste,  relayée par  les 
Directions Départementales,  d’imposer à très court  terme,  sans autre concertation que de façade 
avec les élus, des modifications substantielles du réseau postal (abandon d’une partie des services,  
sous-traitance des missions résiduelles à des opérateurs privés, mise à contribution financière des 
communes),
Considérant que  le  projet  de  loi  relatif  à  la  régulation  des  activités  postales  et  celui  relatif  au  
développement  des  territoire  ruraux  actuellement  en  discussion  au  Parlement  définissent  de 
nouvelles modalités de concertation entre les élus locaux, la Poste et l’Etat, dans un sens laissant  
espérer une meilleure expression des élus et une plus grande cohérence des décisions, s’agissant  
des services publics et des services de proximité,

Considérant que le projet de loi relatif à la régulation des activités postales prévoit qu’au « moyen de  
son réseau de point de contacts et en complément de ses prestations de service universel, la Poste 
contribue  à  l’aménagement  et  au  développement  du  territoire  national  »,  donc  que  la  présence 
postale territoriale est une mission de service public assurée par la Poste, en complément du service 
universel,
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Séance du 26 novembre 2004

OBJET : Maintien des services publics - Présence postale .

L'an deux mille quatre et le 26 novembre à 21H, le Conseil Municipal régulièrement convoqué,  
s'est  réuni à la Mairie de Bax, au nombre prescrit par la loi sous la Présidence de Monsieur 
BEDEL Philippe. 

PRESENTS  :  AMESTOY  Pierre,  BEDEL  Philippe,  ROSELLO  José,  DISCAZEAUX  Philippe, 
GATZLER Catherine, COT Mélanie ,

EXCUSES     :   HANNINGER Ursula. SEPOLD Alex, LOPEZ Manuel

Madame GATZLER Catherine a été élue secrétaire.



Considérant que si le service universel est financé par ce qui reste du monopole, le service public a 
un coût et qu’il ne peut être laissé à la charge de la Poste dont l’activité se déploie désormais dans le  
champ concurrentiel,

Considérant que  le  projet  de  loi  relatif  à  la  régulation  des  activités  postales,  à  travers  un 
amendement  d’origine  sénatoriale,  prend  acte  de  l’existence  du  «  fonds  postal  national  de 
péréquation territoriale », prévu à l’article 3.1 du « contrat de performance et de convergences »  
signé le 13 janvier 2004 entre la Poste et l’Etat et prévoit un avenant fixant « les ressources et les 
modalités d’emploi » de ce fonds,

Considérant les actions multiples et de formes diverses des élus et des usagers des communes 
rurales dans les départements pour défendre leurs bureaux de poste menacés de réduction d’activité  
quand ce n’est pas de fermeture,

Considérant le « Manifeste des élus locaux pour des services publics de proximité équitables et  
performants » signé par l’AMF, l’AMRF et l’ensemble des associations d’élus de France le 14 avril  
2004 au Sénat,

Considérant la  Motion  «  assurer  la  présence  postale  territoriale  »  adoptée  à  l’unanimité  par 
l’Assemblée Générale de l’AMRF réunie le 18 avril 2004 à Lyon,

Exprime sa  ferme  opposition  à  toute  réduction  de  la  présence  postale  territoriale,  à  toute 
transformation de la forme de celle-ci ne résultant pas d’un accord entre la Poste et les élus,

Apporte son soutien aux actions engagées localement et de leur propre initiative par les élus ruraux  
pour défendre la qualité du service public dans leur commune,

Demande au Gouvernement de décréter un moratoire des projets de modification du réseau et de la 
présence postale territoriale, engagés par la Direction de la Poste, tant que les nouvelles règles de  
concertation entre elle et les élus locaux ne seront ni connues, ni mises en œuvre,

Demande à la représentation nationale, députés et sénateurs, d’adopter l’amendement suivant dans 
le cadre du projet de loi relatif à la régulation des activités postales et/ou du projet de loi relatif au 
développement des territoires ruraux :
« Un fonds postal national de péréquation territoriale est créé. Il assure le financement de la mission 
de service public d’aménagement et de développement du territoire confiée par la loi à la Poste. Il 
garantit la pérennité d’un maillage du réseau postal correspondant aux besoins des usagers et des 
communes. Les évolutions des formes de la présence postale sur le territoire seront conduites selon 
les modalités prévues par la loi dans le souci d’une amélioration de la qualité du service rendu et du  
principe d’égalité des droits des citoyens. La loi de finances la plus proche fixera le montant et les  
modalités de financement de ce fonds. »,

Demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et
par leur vote, la proposition d’amendement de l’AMRF au projet de loi relatif à la régulation des
activités postales et/ou au projet de loi relatif au développement des territoires ruraux.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

La présente délibération
certifiée exécutoire a été 
publiée et transmise au 
Représentant de l'Etat le 3/12/2004

Le Maire, P.BEDEL


